
Peut-on insérer une clause interdisant le démarchage de clients
après rupture du contrat ?

Réponse courte

Il est possible d’insérer une clause interdisant le démarchage de clients après la rupture du contrat de travail au

Luxembourg, sous réserve de respecter certains principes. La clause doit être limitée quant à sa portée, sa durée

(généralement entre 6 et 12 mois), et son objet, en visant uniquement la clientèle effectivement entretenue ou

démarchée par le salarié durant son contrat.

La clause doit être rédigée de façon précise, stipulée par écrit, et ne pas porter une atteinte disproportionnée à la

liberté professionnelle du salarié. Elle ne nécessite pas de contrepartie financière spécifique, sauf disposition

contractuelle contraire. Une clause trop générale ou excessive risque d’être annulée par les juridictions compétentes.

Définition

La clause d’interdiction de démarchage de clients, ou clause de non-sollicitation, vise à empêcher un salarié,

après la rupture de son contrat de travail, de contacter ou de détourner la clientèle de son ancien employeur à son

profit ou au profit d’un tiers. Cette clause se distingue de la clause de non-concurrence, car elle ne prohibe pas

l’exercice d’une activité similaire, mais cible spécifiquement la relation avec la clientèle de l’employeur.

Elle s’inscrit dans le cadre de la liberté contractuelle, sous réserve du respect des principes fondamentaux du droit

du travail luxembourgeois, notamment la liberté du travail et l’égalité de traitement entre salariés.

Conditions d’exercice

La validité d’une clause interdisant le démarchage de clients n’est pas expressément encadrée par le Code du travail

luxembourgeois, contrairement à la clause de non-concurrence. Toutefois, la jurisprudence luxembourgeoise admet

la possibilité d’une telle clause, à condition qu’elle respecte les principes généraux du droit des contrats et la liberté

du travail (article L.121-7 du Code du travail).

La clause doit être limitée quant à sa portée, sa durée et son objet. Elle ne doit pas porter une atteinte

disproportionnée à la liberté professionnelle de l’ancien salarié ni empêcher toute possibilité d’exercer une activité

professionnelle. Elle doit viser exclusivement la clientèle effectivement entretenue ou démarchée par le salarié durant

l’exécution de son contrat, et non l’ensemble de la clientèle potentielle de l’employeur.

La durée de l’interdiction doit être raisonnable et proportionnée à l’intérêt légitime de l’employeur. Selon la

jurisprudence, une durée comprise entre 6 et 12 mois est généralement admise. Une durée excessive ou une portée

trop large expose la clause à la nullité.
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Modalités pratiques

Pour être opposable, la clause doit être stipulée par écrit dans le contrat de travail ou dans un avenant signé par les

parties. Elle doit définir de manière précise les clients concernés, la durée de l’interdiction et, le cas échéant, la zone

géographique si la clientèle est localisée.

L’absence de précision ou une formulation trop générale peut entraîner la requalification ou l’annulation de la clause

par les juridictions compétentes. Contrairement à la clause de non-concurrence, la clause de non-sollicitation ne

nécessite pas le versement d’une contrepartie financière spécifique, sauf disposition contractuelle contraire.

En cas de violation, l’employeur peut solliciter des dommages et intérêts, voire une injonction de cessation de

l’activité illicite. Il est recommandé d’assurer la traçabilité de la communication de la clause au salarié et de conserver

une documentation écrite.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de limiter la clause aux clients avec lesquels le salarié a eu des contacts effectifs et significatifs

durant la relation de travail. L’identification nominative ou par catégories précises des clients concernés est

préférable pour garantir la sécurité juridique de la clause.

La durée doit être adaptée à la nature de l’activité et à la position du salarié. Il convient d’éviter toute clause générale

visant « tous les clients » ou « toute la clientèle », qui serait jugée excessive. La clause doit être proportionnée à

l’intérêt à protéger, notamment en tenant compte du poste occupé, de l’accès à des informations confidentielles et de

la nature de la relation commerciale.

Il est conseillé de prévoir une clause de sauvegarde permettant au juge d’en réduire la portée en cas de contestation.

Une information claire et traçable du salarié sur la portée de la clause est essentielle pour prévenir les litiges et

garantir le respect du principe d’égalité de traitement.

Cadre juridique

Article L.121-7 du Code du travail : liberté du travail et interdiction des restrictions injustifiées à l’exercice

d’une activité professionnelle.

Article L.125-8 du Code du travail : encadrement de la clause de non-concurrence (à titre de référence pour

la proportionnalité et la durée).

Article 1134 du Code civil luxembourgeois : force obligatoire des conventions.

Jurisprudence de la Cour supérieure de justice du Luxembourg : exigence d’un intérêt légitime, de

proportionnalité et de limitation dans le temps et l’objet de la clause.

Principe d’égalité de traitement (implicite, Code du travail, art. L.241-1 et suivants).

Obligation d’information et de traçabilité (Code du travail, art. L.121-6 et L.121-7).
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Veillez à rédiger la clause de manière précise et individualisée pour chaque salarié, en tenant compte de ses fonctions et de la réalité

de la clientèle concernée. Assurez-vous de la traçabilité de l’information et du respect du principe d’égalité de traitement afin de limiter

le risque de nullité ou de requalification par les juridictions luxembourgeoises.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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